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Texte de la question

M. Julien Brugerolles alerte M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur les
difficultés croissantes rencontrées par les étudiants souhaitant poursuivre leur formation en alternance au niveau
master 2. Depuis plusieurs années, l'alternance constitue un levier essentiel d'insertion professionnelle et
d'égalité des chances, permettant à de nombreux étudiants, notamment issus de milieux modestes, de financer
leurs études tout en acquérant une expérience professionnelle significative. Elle contribue également à
rapprocher durablement le milieu universitaire et celui de l'entreprise. Toutefois, les contrats d'apprentissage et
de professionnalisation dans les formations de niveau bac + 5 se font de plus en plus rares. Cette situation
semble liée, d'une part, à l'évolution récente des dispositifs d'aide à l'embauche d'alternants, qui a conduit à une
diminution des incitations financières pour les entreprises, en particulier pour les formations de niveau supérieur.
D'autre part, le renforcement des critères de sélection dans les formations en alternance et les contraintes liées
aux procédures d'admission et de recherche d'employeur contribuent à accroître la pression et les inégalités
entre candidats. Ces difficultés ont des conséquences importantes : certains étudiants admis en master ne
peuvent finaliser leur inscription faute de contrat, d'autres doivent renoncer à la poursuite d'études ou se
réorienter, ce qui fragilise leurs parcours et compromet leur insertion professionnelle. Cette situation peut
également avoir un impact négatif sur l'attractivité de l'alternance dans l'enseignement supérieur et sur les
besoins de recrutement des entreprises. Au regard de ces éléments, il souhaiterait savoir quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer les incitations à l'embauche d'alternants dans les
formations de niveau bac + 5, notamment pour les petites et moyennes entreprises et afin de sécuriser les
parcours des étudiants admis en formation en alternance.
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